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« Article R. 463-4 : Lorsque la communication ou la 

consultation d’une ou plusieurs pièces dans leur version 

confidentielle est nécessaire à l’exercice des droits de la défense 

d’une partie mise en cause ou au débat devant l’autorité, le 

rapporteur général peut rejeter la demande de protection en tout 

ou partie.  

 

Le rapporteur général peut également rejeter la demande en 

tout ou en partie pour l’une des raisons suivantes :  

 

1° si elle n’est pas motivée ; 

2° si elle n'a pas été présentée dans les formes requises ; 

3° si elle a été présentée au-delà du délai imparti ; 

4° si elle est manifestement infondée. 

 

« Article R. 463-5 : Lorsqu'une partie n'a pas eu accès à la 

version confidentielle d'une pièce qu'elle estime nécessaire à 

l'exercice de ses droits, elle peut en demander au rapporteur 

général la communication ou la consultation en lui présentant 

une requête motivée dès sa prise de connaissance de la version 

non confidentielle et du résumé de cette pièce.  

 

« Article R. 463-6 : Les modalités de traitement de la demande 

de secret des affaires sont précisées par le communiqué de 

procédure de l’autorité mentionné à l’article R. 463-1. 

 

Les décisions d’acceptation ou de rejet de la demande de 

protection ou de levée du secret des affaires sont prises par le 

rapporteur général et notifiées aux intéressés. » 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 

officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, 

PHILIPPE GERMAIN 

_______ 

Arrêté n° 2019-1247/GNC du 7 mai 2019 fixant les épreuves 

et les modalités des concours externe, externe option 

langue et culture kanak et réservé de recrutement des 

instituteurs stagiaires du cadre de l’enseignement du 

premier degré de Nouvelle-Calédonie 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 

relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi du pays n° 2016-17 du 19 décembre 2016 relative à 

la protection, à la promotion et au soutien de l’emploi local pour 

l’accès aux fonctions publiques de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi du pays n° 2016-18 du 19 décembre 2016 relative à 

la résorption de l’emploi précaire dans les fonctions publiques de 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté modifié n° 1065 du 22 août 1953 portant statut 

général des fonctionnaires des cadres territoriaux ; 

Vu la délibération modifiée n° 81 du 24 juillet 1990 portant 

droits et obligations des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu la délibération modifiée n° 259/CP du 17 mars 1998 fixant 

les conditions générales des concours, examens et sélections 

professionnels des divers cadres territoriaux ; 

Vu la délibération modifiée n° 346 du 30 décembre 2002 

portant statut particulier du corps des instituteurs du cadre de 

l’enseignement du premier degré de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’avis du comité supérieur de la fonction publique réuni le 

22 février 2019, 

 

A r r ê t e : 

 

Chapitre Ier : Concours externe 

 

Article 1er : Les épreuves et les modalités du concours externe 

pour le recrutement d’instituteurs sont les suivantes : 
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dont

Exposé: 15 min 

Entretien : 30 mn 

et

Exposé: 15 min 

Entretien : 30 mn 

dont

dont

Exposé : 10 mn 

Entretien : 20 mn 

dont

7

dont

Exposé : 2 

Entretien : 5 

et

dont

Exposé : 

Entretien
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dont

Exposé : 15 mn 

Entretien : 30 mn 

et

Exposé: 15 min 

Entretien : 30 mn 

dont

Exposé : 10 mn 

Entretien : 20 mn 

dont

dont

Exposé : 2 

Entretien : 5 

et

dont

Exposé : 1 

Entretien
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dont

Exposé : 15 mn 

Entretien : 30 mn 

et

dont

dont

Exposé : 2 

Entretien : 5 

et
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Exposé: 15 min 

Entretien : 30 mn 

dont

Exposé : 10 mn 

Entretien : 20 mn

dont

Exposé : 1 

Entretien

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal officiel 

de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, 

PHILIPPE GERMAIN 

Le membre du gouvernement chargé 

de la fonction publique, du logement et 

de la sécurité routière, 

CYNTHIA LIGEARD 

_______
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I  Epreuves d’admissibilité communes aux concours externe et externe spécial option langue et 

culture kanak 
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II  Epreuve écrite d’admissibilité de culture océanienne en général et kanak en particulier du 

concours externe

III  Epreuve écrite d’admissibilité de langue kanak du concours externe spécial option langue et 

culture kanak

IV  Epreuves d’admission communes aux concours externe et externe spécial 
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V   Epreuve  d’admission  de  langue  kanak  du  concours  externe  spécial  option  langue  et  culture 

kanak



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 9 mai 20198860

I  Epreuves d’admissibilité 

1247
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II  Epreuves d’admission  
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______


